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ANNEXE—Suite

N" du 
crédit MontantService Total

$ $

TRANSPORTS (Suite)

MINISTÈRE (Fin)

a) traversiers et terminus de Terre-Neuve; services côtiers et terminus de Terre- 
Neuve; traversiers et terminus de l’île-du-Prince-Édouard; traversiers entre 
Yarmouth (N.-Ê.) et les états de la Nouvelle-Angleterre (États-Unis) et termi
nus; traversiers entre Digby et Saint John et terminus; et
b) jonction de transports ferroviaires et maritimes et jonction de transports sur
voie étroite et sur voie normale, traversiers et terminus.............................................

Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement aux coûts de la direction de cette 
société, paiements à des fins d’immobilisations et paiements en vue de la presta
tion d'un service ferroviaire aux voyageurs au Canada conformément aux mar
chés conclus en vertu du sous-alinéa c)(i) du crédit 52d (Transports) de la Loi 
n" / de 1977 portant affectation de crédits, et paiements à une compagnie de 
chemin de fer à l’égard de la partie déterminée des frais engagés par la compagnie 
pour assurer des prestations de soutien du revenu, des indemnités de licenciement, 
des frais de réinstallation, des prestations de retraite anticipée, des prestations de 
cessation d’emploi et d’autres prestations à ses employés lorsque ces coûts sont 
engagés par suite de la mise en application des dispositions du marché ou de 
l’interruption d’un service ferroviaire aux voyageurs, conformément au sous- 
alinéa c)(ii) du crédit 52d (Transports) de la Loi n" / de 1977 portant affectation
de crédits........................................................................................................................

Paiements à l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent à l’égard d’un 
programme d’entretien accru pour le canal Welland y compris des dépenses
d’immobilisations nécessaires........................................................................................

En se conformant à la réglementation prescrite par le gouverneur en conseil, rembour
ser la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada d’une proportion 
déterminée des frais engagés par elle relativement aux avantages accordés à ses 
employés qui sont touchés par des changements permanents défavorables décou
lant de la réorganisation des services offerts à Terre-Neuve par la Division Terra 
Transport de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, change
ments qui seront effectués conformément aux dispositions approuvées par le
gouvernement pour assurer les services de transport à Terre-Neuve........................

Prêt à la Société du port de Prince Rupert pour des améliorations du port.....................

253,467,000
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2,364,889,807

BUREAU CANADIEN DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE

55 Bureau canadien de la sécurité aérienne — Dépenses du Programme 16,009,000

TRIBUNAL DE L’AVIATION CIVILE

60 Tribunal de l’aviation civile — Dépenses du Programme 1,052,000


